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Décision 2026/41 portant demande de subvention auprès de la CAF pour le renouvellement de 

mobilier de la crèche « François Ronot » à Mérindol 

 

 

Le Président de la Communauté d’Agglomération Luberon Monts de Vaucluse, 
 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-10 ; 

• Vu l’arrêté du Ministère des Solidarités et de la Santé du 31 août 2021 créant un référentiel 
national relatif aux exigences applicables aux établissements d’accueil du jeune enfant en 
matière de locaux, d’aménagement et d’affichage ; 

• Vu le règlement intérieur d’action sociale de la Caisse d’Allocations Familiales de Vaucluse 

relatif aux aides à l’investissement et à l’équipement ; 

• Vu la Convention Territoriale Globale 2026-2030 signée le 23 décembre 2025 ; 

• Vu le projet de renouvellement de mobilier de la crèche « François Ronot » à Mérindol ; 

• Vu la délibération du conseil communautaire n°2020/57 en date du 23 juillet 2020, modifiée 

par délibération n°2021/68 en date du 27 mai 2021 et par délibération n°2024/124 en date 

du 26 septembre 2024 accordant au Président délégation pour toute décision concernant la 

demande à tout organisme financeur l’attribution de subventions pour la réalisation des 

projets de la communauté d’agglomération. 

 

 

Dans le cadre de sa compétence « Petite enfance », la communauté d’agglomération Luberon Monts 
de Vaucluse gère plusieurs établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE), dont la crèche « François 
Ronot » à Mérindol disposant de 25 places. 
 
L’investissement dans une nouvelle table de change est nécessaire afin de répondre à une mise en 
conformité et d’assurer une meilleure prévention des troubles musculo squelettiques. 
 
Le montant total de l’opération pour ce programme est estimé à 6 331,34 € HT. 
 
Il est proposé de solliciter les aides de la CAF pour financer cette opération selon le plan de 
financement prévisionnel ci-après : 
 

Plan de financement prévisionnel  Montant HT % 

CAF 5 065,00 € 80 % 

AUTOFINANCEMENT LMV 1 266,34 € 20 % 

TOTAL 6 331,34 € 100 % 
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Décide 
 

Article 1 : Il est autorisé le dépôt d’un dossier de demande de financement auprès de la CAF de 

Vaucluse d’un montant de 5 065,00 € pour le projet de renouvellement de mobilier de la crèche 

« François Ronot » à Mérindol pour un montant d’opération estimé à 6 331,34 € HT tel que présenté 

ci-dessus ;  

 

Article 2 : Madame la directrice générale des services de la communauté d’agglomération et 

Monsieur le responsable du service de gestion comptable d’Avignon sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution de la présente décision ; 

 

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera transmise à Monsieur le Préfet de Vaucluse. 

 

 

 

Fait à Cavaillon, le 12/03/2026 

 

 

Le Président 

 

 

Gérard DAUDET 

 


